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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT

Séance du Conseil d’établissement du 25 mars 2021, à 18 h 30, en rencontre virtuelle, Boucherville

ÉTAIENT PRÉSENTS:
Madame Sylvie Landry, directrice
Madame Sophie Deschamps, Membre parent
Madame Cynthia D’Itri, Membre parent
Madame Marie-France Riopel, Membre parent
Monsieur Alexandre Dubé, Membre parent substitut
Madame Pascale Darveau, enseignante
Madame Hélène Ethier, Technicienne au service de garde
Madame Sophie Thériault, Educatrice au service de garde
Monsieur Luc Lapierre, enseignant
Monsieur jean-Guy Savaria, Membre parent
Madame Suzanne Lataille, Membre parent

ABSENCE SIGNIFIÉE:

PUBLIC:

Madame Nadine Bergeron, enseignante

Aucun public

I. Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum:

Mme Sophie Deschamps constate le quorum et propose l’ouverture â 18h 37.

2. Nomination d’un ou d’une secrétaire;

M. Jean-Guy Savaria se propose

3. Revue et adoption de l’ordre du jour;

Madame Sophie Deschamps présente l’ordre du jour
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité.
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4. Revue et approbation du procès-verbal du 23 février 2021 et du 17 mars 2021;

Il est proposé par Madame Pascale Darveau d’approuver le procès-verbal de la séance du 23 février
2021 et celui du 17mars2021.
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5. Suivi à la dernière rencontre;

M. Jean-Guy Savaria demande à Mme Sylvie Landry si le Centre de service scolaire a plan d’entretien et
un budget pour le changement régulier des filtres de plomb installés cette année. Mme Sylvie Landry va
relancer le Centre de service scolaire à ce sujet.

6. Parole au public:

Aucun public

7. Points de décision et d’information:

7.1. Résultats du sondage FORMS, service aux dineurs de base ou bonifié;

Mme Landry présente les résultats du sondage: 177 familles ont répondu, 107 ont choisi un service de
base. Par conséquent, ce sera le service bonifié pour l’année 2021-2022

frime Suzanne Latreille propose pour l’année prochaine de faire une vidéo explicative afin de s’assurer
que les parents comprennent bien la distinction entre les deux services.

7.2. Règles de régie interne du service de garde, adoption;

Mme Hélène Éthier présente les règles internes pour l’année 2021-2022.

Les règles internes sont adoptées à l’unanimité

CÉ-2020-202 l-34

7.3. Choix du traiteur, décision;

frime Sylvie Landry propose de conserver le même traiteur, car le service est apprécié et il n’y a aucune
plainte.

La proposition est adoptée à l’unanimité
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7.4. Choix du photographe, décision;

Mme Sylvie Landry présente les options pour le choix d’un photographe pour l’année prochaine. Elle
affirme qu’il est important que le fournisseur ait un service en ligne. Mme Pascale Darveau mentionne
qu’il est également important que la logique soit simple.

Mnie Sylvie Landry propose l’entreprise Yanimage, car les photos de cette compagnie sont appréciées
par les autres écoles.

La proposition est adoptée à l’unanimité
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7.5. Suivi du projet éducatif, information;

frime Sylvie Landry soutient qu’en lien avec le plan d’action de l’école, plusieurs projets ont été travaillés
avec la conseillère pédagogique en lecture et en écriture.

7.6. Consultation des élèves pour le sentiment de sécurité, information;

frime Sylvie Landry explique que l’école a été approchée pour participer à un projet d’une chaire de
recherche de l’université LavaI pour évaluer le sentiment de sécurité. Ce projet est en lien direct avec
le plan d’action de l’école. L’école va travailler avec cette chaire de recherche pour faire un sondage
auprès des élèves sur le sentiment de sécurité et contribuera à la reddition de compte de l’école pour
son plan de réussite.

7.7. Parole à la représentante du service de garde;

frime Hélène Éthier avise que les parents auront une communication pour l’inscription des élèves au
service de garde en 2021-2022.

7.8. Parole aux membres du Conseil d’établissement;

frime Cynthia D’ltri demande si l’école à un projet de recyclage des masques. Mme Sylvie Landry
explique que le service de recyclage est coûteux et qu’il n’y a pas de budget disponible.

Mme Cynthia D’ltri demande si le port du masque se passe bien. Mme Sylvie Landry confirme que cela
se déroule bien.

M. Jean-Guy Savaria demande si des masques non conformes ont été distribués aux élèves. Mme Sylvie
Landry explique que l’école en a reçu pour le personnel uniquement avant que le gouvernement en
fournisse obligatoirement aux élèves. Aucun masque non conforme n’a été donné aux élèves étant
donné que l’école a reçu des masques conformes pour les enfants dès le début de l’obligation du port
du masque tout le long de la journée.

7.9. Parole à la direction.

rime Sylvie Landry mentionne que le suivi des inscriptions pour 2021-2022 suit son cours.

Avec le budget de la mesure du ministère « Ècole accessible et inspirante», Mme Sylvie Landry va
acheter des pauses actives virtuelles pour les élèves avec une firme spécialisée.

8. Correspondance;

Aucune correspondance

9. Levée de la séance.

Mme Sophie Thériault propose la levée de l’assemblée à 20h 12
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